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déjeuner 	Max.	de	10,40$	
dîner 	Max.	de	14,30$	
souper 	Max.	de	21,55$	

Sans	location	de	
chambre

4	repas 	Max.	de	67,80$	

Île	de	Montréal 	Max.	de	162,00$	
Ville	de	Québec 	Max.	de	152,00$	
Autres	régions 	Max.	de	142,00$	

		.	Automobile

		.	Stationnement

		.	Autobus,	train

		.	Taxis

		.	Avion	-	Formateur	hors-Québec

Frais	de	
logement	et	de	

repas

Aller-retour	du	lieu	d'origine	jusqu'au	Québec,	selon	l'entente	avec	le	conseiller	d'Emploi-
Québec	et	sur	présentation	des	pièces	justificatives

REMBOURSEMENT	DES	FRAIS	DE	DÉPLACEMENT	ET	DE	SÉJOUR	DES	FORMATEURS/FORMATRICES
Montréal	et	multi	régional

Sur	présentation	d'un	reçu

Sur	présentation	d'un	reçu	précisant	le	point	de	départ	et	d'arrivée,	la	date	et	l'heure

		.	Plus	de	12	heures	-	Indemnité	journalière

2.		Frais	de	transport	pour	déplacement	à	plus	de	16	km

Sur	présentation	du	reçu

Toutes	les	réclamations	doivent	être	accompagnées	des	pièces	justificatives	à	moins	d'indication	contraire

		.	Moins	de	12	heures	et	à	plus	de	16	km				
repas	incluant	

taxes	et	
pourboires

	0,43	/km		

1.		Frais	de	séjour


